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INTRODUCTION 

	 De nos jours, le pharmacien d’officine affiche une certaine ambivalence oscillant entre le 

devoir d’assurer sa mission de santé publique et la nécessité de garantir un commerce rentable.


	 Ce souci constant de rentabilité est propre à l’exercice officinal, lequel ne peut se réaliser 

que dans le cadre d’une entreprise avec le soutien d’une équipe salariale.


Si sur la période 2021-2022, l’épidémie de Covid-19 et les nouvelles missions associées, a contri-

bué à une croissance considérable du chiffre d’affaires de l’officine, son impact s’est ensuite atté-

nué au fil du temps. De plus, la situation s’est récemment complexifiée par la généralisation de la 

crise énergétique, les difficultés d’approvisionnement, l’accélération de l’inflation et la montée des 

taux d’intérêts. La question économique est donc prégnante actuellement et invite les pharmaciens 

à positionner leur activité au regard de typologies qu’ils leurs sont offertes. 

Chaque dirigeant doit identifier la vision idéale qu’il a de son métier et ainsi choisir la phar-

macie qui lui permettra de s’épanouir pleinement. Cela peut s’avérer complexe étant donné le 

large choix auquel il fait face.

Les groupements sont ainsi promoteurs de certains modèles de pharmacies. On pense au 

groupe Lafayette qui est un cas particulier, mais également à d’autres modèles plus centrés sur le 

métier de pharmacien. Cette promotion est en réalité, l’image que souhaite véhiculer le groupe-

ment vis-à-vis de ses adhérents ; on ne peut distinguer des typologies de pharmacies uniquement 

en se basant sur les propositions de groupements.

Si Les groupements constituent une première source d’information dans l’examen des ty-

pologies de pharmacies existantes, les observateurs économiques de la pharmacie, notamment 

les experts-comptables et banques proposent depuis longtemps certaines typologies : pharmacie 

rurale, pharmacie de quartier, pharmacie de centre commercial … Si ces classifications présentent 

un intérêt descriptif au plan des statistiques descriptives économiques, elles ne sont toutefois pas 

justifiées et présentent parfois certaines discordances.

Face à ce constat, on peut s’interroger sur la pertinence d’une segmentation des pharmacies d’of-

ficine et d’investiguer les modes de classification pertinents au plan économique.  

Cette thèse vise à explorer, à travers une analyse statistique, l’existence potentielle de diverses 

typologies d’officines et ainsi évaluer leur pertinence.  
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Elle permettra de contribuer à une réflexion plus globale au travers des questions suivantes : 

Existe-t-il des modèles économiques de pharmacie ? Peut-on les caractériser, les définir et 

comment ? 

Dans un premier temps, nous chercherons à identifier les différentes segmentations 

qui existent.

On parlera tout d’abord de la perception de l’officine dans la littérature économique en analysant 

en particulier l’étude de Reyes parue en 2012.

Ensuite, on s’appuiera sur les données professionnelles de différents organismes (CGP, KPMG et 

INTERFIMO) pour décrire les différentes segmentations proposées et comprendre quelles sont 

leurs limites. 

Dans un second temps, nous examinerons comment la rémunération dans le domaine de 

la pharmacie d'officine évolue au fil du temps.

Dans un troisième temps, nous discuterons des résultats de l’analyse statistique.

L’existence ou non de différents business models en pharmacie sera mise en évidence. 

Notre travail ici, consiste à faire une approche quantitative en partant de données économiques 

concernant un échantillon de 80 pharmacies.  

Ces données ont été récoltées auprès de 2 cabinets d’expertise comptable.

Ces parties adopteront une approche dynamique en tenant compte de l’évolution du métier de 

pharmacien d’officine, tant dans son activité qu’au niveau de sa rémunération. 
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I. LA RECHERCHE D’UNE SEGMENTATION DE L’ACTIVITÉ OFFICINALE

A) LA PERCEPTION DE L’OFFICINE PAR LA LITTERATURE 

Nous allons dans un premier temps aborder la perception de la pharmacie d’officine par la 

littérature économique en nous appuyant sur l’étude de Gregory Reyes parue en 2012 [1].

La dimension économique des pharmacies est régulièrement abordée sous l’angle de l’économie 

du médicament mais peu d’études s’intéressent à la pharmacie en tant qu’objet. Une revue de lit-

térature fait état d’un auteur qui s’y est intéressé. Le but est ici de mettre en lumière les différentes 

typologies d’officine utilisées mais également de parler des limites de son étude. 


1. Contexte de l’étude

Face aux incertitudes actuelles liées à la concurrence, à la réglementation, et à l'harmoni-

sation européenne, les pharmacies françaises ressentent le besoin d’améliorer la gestion de leur 

activité. L’étude de Reyes se concentre sur quatre typologies d’officines et sur l'impact du diri-

geant-propriétaire dans ses pratiques de gestion. Pour ce faire, il s’appuie sur la littérature 

concernant les TPE.


2. Présentation de l’étude et de la méthodologie 

Le secteur de la santé en France est en pleine mutation. En effet, les réformes sont ra-

pides et impactent tant les patients que les professionnels de santé et notamment le pharmacien.


Ces derniers, bénéficiant d'un monopole sur la dispensation des médicaments, voient leur renta-

bilité diminuer en raison de réformes gouvernementales et de la pression croissante des grands 

distributeurs. Dans ce contexte incertain, la gestion de la pharmacie devient un défi pour les diri-

geants. 


	 La proximité, souvent soulignée dans la caractérisation des TPE, influence les choix stra-

tégiques et les pratiques de gestion des pharmaciens titulaires. 


La problématique de l'étude porte sur l'influence des pharmaciens sur les pratiques de gestion de 

leur officine. Cela permet de mettre en lumière les facteurs influençant les mesures et le pilotage 

des pharmacies. La recherche suppose que le dirigeant propriétaire et sa vision de l'environne-

ment sont la principale source d'influence en TPE. 


	 La méthodologie repose sur une étude de cas exploratoire pour identifier les profils des 

pharmaciens titulaires en fonction « des types d’entrepreneurs » de Jaouen (2010) pour analyser 

leur impact sur les pratiques de gestion. 
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La première partie expose le cadre théorique (la vision stratégique du titulaire) et la deuxième par-

tie présente la méthodologie choisie. Les résultats sont détaillés dans la troisième partie.


On cherche à mettre en évidence les limites de son étude. Il faut toutefois noter que l’objectif de 

cette étude n’est pas de caractériser les différents business modèles mais plutôt de matérialiser 

des styles de management en les associant à différentes typologies d’officine.

1.1  La segmentation proposée par Reyes et ses limites  

Pour analyser les officines, 4 cas ont été retenus. Le nombre de cas a été déterminé pour obtenir 

une variété équilibrée de situations différentes.

Pour un commerce de détail, le lieu a une incidence importante sur la configuration de l’entreprise, 

son activité et ses relations avec les clients. 

On classe ici les officines en 4 catégories : 

- L’officine rurale 

- L’officine de quartier 

- L’officine citadine 

- L’officine de centre commercial 

Elles se distinguent à partir de 3 critères clés, à savoir : le type de clientèle, les produits proposés 

ainsi que les charges supportées. 

Cette classification est reprise par le conseil de l’ordre des pharmaciens. Elle souligne l’importance 

d’une bonne répartition des pharmacies en fonction de la démographie pour assurer une distribu-

tion efficace des médicaments.

 

À notre connaissance, il n’existe pas d’autres études scientifiques décrivant les différentes typo-

logies d’officines françaises, et dans l’étude de Reyes, on peut noter plusieurs limites.	 


	 Ces limites sont liées au petit nombre d"entreprises étudiées, nécessaire pour approfondir 

le sujet mais qui restreint la portée des résultats. Elles laissent cependant entrevoir des perspec-

tives intéressantes en augmentant le nombre de cas étudiés dans un premier temps, en passant à 

une analyse quantitative dans un second temps. Cela permettrait d#apporter des réponses au 

pharmacien sur les styles de management pour faire face aux évolutions de son marché et dissi-

per certaines inquiétudes concernant l#avenir de son métier. 
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D’autre part, on ne définit pas ici les différentes zones géographiques utilisées pour caractériser 

les typologies d’officine.


Pour finir, on peut s’interroger sur l’absence d’éléments quantitatifs dans cette étude. 


Si certes, la démarche qualitative présente un intérêt, elle ne permet pas de conclure de la même 

manière qu’une étude quantitative et il n’y a donc statistiquement pas de significativité. 


1.2  Une segmentation qui sert à caractériser des styles de management 


	 Il faut bien insister sur le fait que les différentes typologies d’officine utilisées pour cette 

étude servent à décrire différents modes de gestion ; le but n’étant en aucun cas de décrire ni de 

préciser les différents types d’officine existants. 


1.2.1  Les caractéristiques du pharmacien titulaire et sa vision stratégique 


Aujourd’hui, les titulaires ont pleinement conscience de la situation du marché et les inci-

dences que cela peut avoir sur l’avenir du métier de pharmacien. Le sentiment est globalement 

assez pessimiste.

« Notre marge est de plus en plus rognée. Nous ne savons pas vraiment où nous allons » (OQ). 

«C#est de plus en plus dur. On doit multiplier les efforts pour maintenir sa rentabilité » (OC). 

Certains y voient des opportunités pour développer leur métier 


On remarque ainsi que les dirigeants des 4 officines expriment des objectifs stratégiques diffé-

rents : 


- L’officine rurale et l’officine de quartier jouent sur le rôle de proximité en assurant leur mis-

sion de santé publique. 


- L’officine de centre ville favorise l’accueil et le conseil dans un but de fidélisation pour faire 

face à la concurrence.Son objectif premier est le maintien de son activité. 


- L’officine de centre commercial se concentrera sur la disponibilité, le temps d'attente et les 

prix pour renforcer son avantage concurrentiel, car son succès repose principalement sur la 

fréquentation de la galerie. L'objectif est de croître et d'atteindre une taille critique pour soute-

nir les charges et affronter les défis du marché.
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La question de la compétence du dirigeant va donc ici se poser. Les titulaires de l’OC et de l’OR 

ont des compétences en gestion relativement limitées et se forment généralement sur le tard avec 

l’expérience. 

La difficulté pour le pharmacien titulaire reste que sa formation comprend surtout l’acquisition de 

connaissances propres au médicament en lui même. Notons tout de même que le titulaire de l’offi-

cine de centre commercial a en général complété son apprentissage avec une formation en ma-

nagement et acquis les compétences en gestion nécessaires à son projet. 


Tableau n°1 : Les profils des pharmaciens titulaires des officines étudiées


Source :  « les pratiques de gestion du pharmacien titulaire pour mesurer et piloter son activité »

RIPME Reyes, 2012


Type d’officine Officine rurale  Officine de  
quartier 

Officine de centre 
ville 

Officine de centre 
commercial 

Buts personnels S’autoréaliser dans son 
métier, être utile, jouer 
son rôle de profession-
nel de santé 

S’autoréaliser dans son 
métier, developper son 
entreprise, prospérer 

Maintenir son activité, 
trouver sa place sur le 
marché

Prospérer en dévelop-
pant son activité 

Perception du 
marché et ré-
ponse apportée 

Opportunités : jouer son 
rôle d’acteur de proxi-
mité et réaffirmer sa 
place dans le canal de 
distribution du médi-
cament 

Opportunités : jouer son 
rôle d’acteur de proxi-
mité et réaffirmer sa 
place dans le canal de 
distribution du médica-
ment, atteindre une 
taille critique 

Menaces : surmonter 
les difficultés de baisse 
de marge en maintenant 
la rentabilité de son 
entreprise en achetant 
mieux 

Opportunités : compen-
ser la baisse de rentabi-
lité par un effet de taille 
en augmentant les vo-
lumes de vente 

Objectifs straté-
giques 

Développer la proximité Développer la proximité 
et faire croitre son acti-
vité 

Fidéliser les clients 
maintenir son activité 

Atteindre un taille cri-
tique, rationnaliser son 
organisation 

Ressources et 
compétences 
possédées 

Compétences tech-
niques et disponibilité, 
présence au comptoir 
indispensable 

Compétences tech-
niques et disponibilité, 
présence au comptoir, 
compétences de ges-
tionnaire 

Compétences tech-
niques et commerciales 

Présence au comptoir 

Compétences finan-
cières, managériales, 
commerciales, 

Compétences tech-
niques 

Compétences 
manquantes à ou 
améliorer 

En gestion et en ma-
nagent 

Management d’équipe En gestion et en mana-
gement, temps 

Temps, présence au 
comptoir, management 
d’équipe 

Traits de carac-
tères 

Management de proxi-
mité  > titulaires 
proches de leurs sala-
riés et de leursclients 

Implication dans la vie 
de la commune.


Management de proxi-
mité  > titulaires 
proches de leurs sala-
riés et de leursclients 

Implication dans la vie 
de la commune.

Opportunisme pour 
trouver les moyens de 
maintenir son activité 

Constamment dans le 
rapport de force avec 
ses partenaires 

Structure lourde obli-
geant les titulaires a 
être des managers dont 
la prise de décision est 
rationnelle est délibérée 

Ils s’appuient sur un 
réseau de conseillers 
pour les aider dans la 
gestion 

Profils et vision 
présumée 

Hédoniste artiste mû 
par la passion du métier 
et sa mission de santé 

Hédoniste carriériste 
mû par l’expérience 
antérieure, voulant dé-
velopper son activité 
sans s’affranchir de son 
rôle de professionnel de 
santé 

Alimentaire mû par un 
besoin de survie exa-
cerbée par la dyna-
mique concurrentielle 
du centre ville 

Carriériste mû par un 
désir de réussite et de 
prospérité 
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Ce tableau reprend les principales caractéristiques des titulaires des officines étudiées au vu de 

leur perception et de leur vision du marché. Cela permet d’observer l’influence de chaque profil sur 

les pratiques de gestion des officines.

1.2.2  Les pratiques de gestion des pharmaciens titulaires


	 Aujourd’hui, le titulaire fait face à la baisse de rentabilité des officines, et doit donc se foca-

liser sur la marge. Le suivi se fait quotidiennement à partir du chiffre d’affaires et de la marge dé-

gagée. 

Les pharmaciens expriment alors la nécessité de «savoir acheter» pour réguler leur approvision-

nement et leur prix.

Notons que la façon dont ils suivent leur activité varie selon leur profil : certains utilisent des outils 

sophistiqués d'aide au pilotage, anticipant les évolutions du marché, tandis que d'autres se fient à 

leur intuition par manque de temps et de compétences. 

Ces différences de vision influent sur leurs pratiques de gestion, déterminant l'utilisation d'outils et 

l'importance accordée aux indicateurs de contrôle. 

L’officine de centre commercial (OCC) par exemple utilise un tableau de bord pour maitri-

ser son développement. A l’inverse, l’officine citadine se fie à son instinct pour piloter son activité.

Elle tente de gérer son activité au plus simple.  « mon indicateur, c’est moi »

Les titulaires de l’officine rurale (OR) n’aiment pas être dépendants de leurs chiffres et de 

leur rôle de gestionnaire car ils ont le sentiment que c’est au détriment de leur mission de santé 

publique. 

Les titulaires de l’officine de quartier (OQ) ont une vision plus modérée sur le sujet. Leur 

projet allie leur mission de santé publique à la proximité et au développement de leur entreprise. 

On constate alors que la vision des dirigeants influe sur leurs pratiques comme nous illustre le ta-

bleau ci dessous. 
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Tableau n°2 : les profils de titulaires et pratiques de gestion 

Source : « les pratiques de gestion du pharmacien titulaire pour mesurer et piloter son activité »

RIPME Reyes, 2012


L’intérêt du tableau est d’expliquer que les différences et les similitudes dans les pratiques de 

gestion de ces 4 officines ne s’expliquent que partiellement par les critères associés au lieu d’im-

plantation.


	 Les disparités dans les pratiques de gestion sont principalement attribuables à la vision du 

dirigeant et à sa manière d'y faire face. Les carriéristes et les hédonistes carriéristes adoptent une 

structuration et une formalisation élevées, utilisant des outils comme des tableaux de bord. En 

revanche, l'approche alimentaire et hédoniste artiste se caractérise par une formalisation limitée, 

motivée respectivement par des contraintes de temps et une adhésion à une vision spécifique du 

métier. Bien que tous les établissements disposent de systèmes de gestion informatisés, leur uti-

lisation varie, certains se limitant à la gestion de stocks, tandis que d'autres l'exploitent comme 

un outil de suivi et de gestion client. Ainsi, la localisation n'est qu'un facteur parmi d'autres, la 

principale influence résidant dans la vision du dirigeant et sa perception des signaux du marché.


Compétences en 
gestion 

Compétences faibles et 
peu intéressés par la 
question 

Compétences 
moyennes  et intéressés 
par la question 

Compétences faibles et 
manque de temps 

Compétences élevées 
et manque de temps 

Vision Valoriser sa mission de 
santé 

Proximité du client et 
développement de 
l’entreprise 

Maintien de l’activité Développement de 
l’activité 

Indicateurs pour 
la politique de 
prix 

Clients, achats, concur-
rence, charges de 
structure

Connaissance du mar-

ché 

Clients, achats, concur-
rence, charges de 
structure


Maitrise des stocks 

Clients, achats, concur-
rence, charges de 
structure

Connaissance du mar-
ché 

Clients, achats, concur-
rence, charges de 
structure

Volume par produits ; 
produits chers, histo-
rique des prix 

Périodicité de la 
mesure et du  
suivi 

Journalière, hebdoma-
daire (marge, CA, fré-
quentation) 

Mensuelle (CA marge)

Annuelle (doc comp-
table) 

Journalière, hebdoma-
daire (marge, CA, fré-
quentation) 

Mensuelle (CA marge)

Annuelle (doc comp-
table) 

Journalière, hebdoma-
daire (marge, CA, fré-
quentation) 

Mensuelle (CA marge)

Annuelle (doc comp-
table) 

Journalière, hebdoma-
daire (marge, CA, fré-
quentation) 

Mensuelle (CA marge)

Annuelle (doc comp-
table, budget) 

Role d’acteurs 
externes 

Expert-comptable Expert- comptable, 
groupement d’officine, 
consultant 

Expert-comptable Expert- comptable, 
groupement d’officine, 
consultant 

Calcul des couts Oui oui oui Oui

Budget non non non Oui suivi budgétaire 

Tableaux de bord 
formalisés 

non Oui chiffré non Oui chiffré

Officine rurale Officine de 
quartier 

Officine de centre 
ville 

Officine de centre 
commerciale
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On a donc pu constater que les pratiques de gestion des dirigeants des 4 officines étaient sensi-

blement différentes.


Le lieu d’implantation explique une forme de proximité avec le patient et cela permet d’orienter 

les objectifs stratégiques du dirigeant en fonction de sa perception de l’environnement.


En effet, l’officine rurale et l’officine de quartier sont plus centrées sur un désir de proximité avec 

leurs patients et leur rôle de de professionnel de santé, tandis que l’officine citadine se concentre 

sur le maintien de son activité face à une forte concurrence. 


Les titulaires des officines de centre commercial peuvent se consacrer au management de l’offi-

cine et compter sur son équipe pour s’occuper du comptoir. Ensemble, ils standardisent et forma-

lisent leur pratiques de gestion pour faire face aux incertitudes du marché. 


Chacun de ses choix reflète la réponse personnelle des dirigeants aux évolutions du marché, sou-

lignant que le fonctionnement de l’officine ne suit pas des standards universels. 


Ainsi, il parait important pour le pharmacien titulaire d’officine d’accepter que la réponse au be-

soin du marché ne signifie pas forcément de privilégier le développement de l’activité mais plutôt 

une approche conforme à sa propre vision. 


	 En conclusion, on considère dans cette étude que le lieu d'implantation de la pharmacie 

peut avoir une incidence sur la pratique du pharmacien et donc sur son identité. Cela semble ju-

dicieux, 


mais on se rend compte que les disparités dans les pratiques de gestion sont principalement at-

tribuables à la vision du dirigeant et à sa manière d'y faire face.


La question qui se pose à présent est de savoir s’il est réellement pertinent d’utiliser différentes 

typologies d’officine pour faire l’analyse économique de la situation ?
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B)  LA PERCEPTION DE L’OFFICINE SELON SES PARTENAIRES ÉCONOMIQUES

	 Pourquoi ces données sont-elles pertinentes ? 


Elles servent tout d’abord de moyen de communication entre les partenaires économiques mais 

permettent également à leur adhérents et plus généralement à l’ensemble des pharmacies de se 

situer économiquement. Pour cela, ils ont pu développer certaines typologies afin d’affiner leurs 

présentations.  Il convient donc de vérifier si ces classifications génèrent des différences.


1.  Méthodologie


	 Nous allons tenter de mettre en évidence les points de convergence et de divergence 

entre les études de différents cabinets (CGP, KPMG et Interfimo). Le but étant d’interroger la per-

tinence de cette classification en différentes typologies d’officine. Nous allons ainsi mener une 

étude comparative sur les publications s’intéressant à la situation économique des pharmacies en 

2021/2022.


Les cabinets ont fait le choix de présenter des données selon une certaine classification.


La première approche de segmentation qui existe est une approche par typologie d’implantation 

(zone rurale, gros bourg, zone urbaine, centre commercial) tandis que la deuxième est une ap-

proche par niveau de performance commerciale. Nous allons donc présenter les chiffres en fonc-

tion de leur classification respective.


Seuls trois acteurs de l’économie de l’officine produisent de telles données, en libre accès : 


CGP  

Le groupe CGP est un réseau d’experts comptables spécialisés dans la gestion d’officines. Il 

s’agit d’un groupement d’intérêt économique composé de 13 cabinets indépendants répartis sur 

tout le territoire. Tous les ans, une étude sur les statistiques professionnelles de l'année est diffu-

sée. L’étude analysée porte sur un échantillon de 1807 officines.


KPMG 

En France, KPMG est un des cabinets leader en audit, conseil, droit et fiscalité, et expertise 

comptable. Chaque année est publiée une étude regroupant les moyennes professionnelles d’un 

échantillon de pharmacie. L’étude sortie en 2023 implique un échantillon de 802 officines.


INTERFIMO 

INTERFIMO est une filiale de LCL dédiée au financement des professions libérales. Chaque année 

sont présentés des indicateurs faisant référence au niveau national. L’étude analysée porte sur un 

échantillon de 939 officines. 
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Notons que si les deux premières études reposent sur des échantillons complémentaires, car les 

pharmacies ne disposent en général que d’un expert-comptable, l’étude INTERFIMO puisant sa 

source dans le cadre de cessions de pharmacies, il se peut que certaines d’entre elles soient sui-

vies par les cabinets des deux premières études.


2.  Comparaison des études 


	 Économiquement, les différentes typologies d’officine n’ont pas vraiment de 

significativité ; c’est ce que nous allons chercher à démontrer dans la partie suivante.


2.1  Segmentation par typologie d’implantation  

	 Tant les types d’acteurs à l’origine des données, que les indicateurs pouvant varier, il y a 

lieu de s’intéresser d’abord aux études émanant des cabinets d’expertise comptable avant d’étu-

dier celle provenant de Interfimo.


  


2.1.1  Etudes CGP et KPMG 


L’approche comparative de ces deux études appelle à s’intéresser aux indicateurs économiques 

communs.


2.1.1.1  Evolution du chiffre d’affaires
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Tableau n°3 : Évolution de chiffre d’affaires par typologie d’officine 
selon KPMG 

Moyenne d’environ 13% 
d’évolution de CA ( hors 

nouvelles missions)  entre 
2021 et 2022

Moyenne d’environ 11%


d’évolution de CA (nou-
velles missions incluses)  

entre 2021 et 2022

Typologies Évolution du chiffre d’affaires 
2022/2021

Zone rurale 12,5 %

Zone urbaine 12,7 %

Centre commercial 13,9 %

Typologies  CA 2022 (en K€)  CA 2021 (en K€) Variation

Zone rurale 2119,6 1940,4 179,2K€          9,24 %

Gros bourg 2384,1 2161,7  222,4 K€        10,29 %

Zone urbaine 2029,4 1837,1  192,3 K€         10,47 %

Centre 

commercial 

3419,5 3012,4  407,1 K€        13,51 %

Tableau n°4 : Évolution du chiffre d’affaires par typologie d’officine 
selon CGP 



Pour rappel, le chiffre d’affaires intègre l’ensemble des prestations de services composées des 

honoraires de dispensation, honoraires à l’ordonnance, prestations versées sur le générique mais 

également des nouvelles missions et plus particulièrement la vaccination et la réalisation de tests 

antigéniques.  (Définition CGP intégrant les nouvelles missions). 

	 En ce qui concerne l’étude CGP, le chiffre d’affaires moyen des pharmacies a bondi d’en-

viron 11% (activité covid comprise) entre 2021 et 2022. 


Il apparaît que la pharmacie de centre commercial en profite le plus étant donné que son chiffre 

d’affaires a évolué de + 13,51% en un an. Les pharmacies de gros bourg et de zone urbaine voient 

leur chiffre d’affaires croitre d’environ 10% tandis que le chiffre d’affaires de la pharmacie de zone 

rurale évolue de  9,24%.

Notons que dans cette étude, les nouvelles missions sont incluses dans le chiffre d’affaires.

Concernant l’étude KPMG, on peut également affirmer que la pharmacie de centre com-

mercial se démarque (avec une hausse de chiffre d’affaires de près de 14%). La pharmacie de 

zone rurale connait une progression moins importante mais elle s’élève tout de même à 12,5%.

Nous avons ici isolé le chiffre d’affaires relatif aux nouvelles missions liées à la covid.

L’étude CGP utilise ici 4 typologies d’officines : 

- La pharmacie de gros bourg, 

- La pharmacie rurale, 

- La pharmacie de centre commercial,

- La pharmacie de zone urbaine 

Contre seulement 3 du coté de l’étude KPMG : 

- La pharmacie de zone rurale, 

- La pharmacie de zone urbaine,

- La pharmacie de centre commercial.

L’ajout d’une catégorie supplémentaire « pharmacie de Gros Bourg » dans l’étude CGP peut ex-

pliquer certaines différences.


	 Selon l’étude KPMG, la pharmacie rurale a évolué de +12,5% entre 2020 et 2021 alors que 

l’étude CGP affiche une progression de +9,24% pour cette même typologie de pharmacie. De 

même, les pharmacies de gros bourg et de zone urbaine affichent des variations d’environ 10% 
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dans l’étude CGP contre une progression de +12,7% pour la pharmacie de zone urbaine de 

l’étude KPMG.


On réalise que les variations sont globalement plus importantes du coté de KPMG alors même que 

les chiffres d’affaires des pharmacies de cet échantillon ne comptent pas le chiffre d’affaires relatif 

aux nouvelles missions. L’étude CGP, à l’inverse, l’inclut dans sa définition du chiffre d’affaires. 

D’autre part, aucune des 2 études ne définissent les différentes typologies (ou zones géogra-

phiques) présentées dans les tableaux ce qui constitue un biais important. 

De plus, on se demande ce qu’on peut entendre par « pharmacie de gros bourg » ? Cela n’est pas 

explicité.

Pour finir, on constate que l’emplacement de l’officine a relativement peu d’impact sur le chiffre 

d’affaires (excepté pour la pharmacie de centre commercial qui dénote)  et cela nous amène à 

nous interroger sur la pertinence réelle de cette classification. 

2.1.1.2 Comparaison des marges
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Tableau n°5 : Les marges par typologie d’officine selon KPMG 

 Tableau n°6 : Les marges par typologie d’officine selon CGP  

2,66 points de 
différence pour une 

même typologie 

Typologies Taux de marge 2022 Taux de marge 2021

Zone rurale 32,5 % 32 %

Zone urbaine 33,2 % 32,2 %

Centre commercial 35,9 % 33,9 %

Typologies Marge / taux de marge  
2022

Marge / taux de marge  
2021

Variation

Zone rurale 683,1 K€          32,23% 600,1 K€      30,93 %  +83,0        +13,83 %

Gros bourg 788,8 K€         33,09% 685,1 K€       31,69 %  +103,7      +15,14 %

Zone urbaine 656,5 K€          32,35% 575,3  K€       31,32 %  +81,2        +14,11 %

Centre commercial 1136,8 K€        33,24 % 950,1 K€        31,54 %   +186,7       +19,65 %



La marge, ou rémunération officinale, s’entend de la différence entre les ventes de tous les pro-

duits de la pharmacie et ses achats. (Définition KPMG)

Marge = Ventes - Achats

Le taux de marge désigne le pourcentage de gain réalisé par la pharmacie.  

Taux de marge = (marge en volume / chiffre d’affaires HT*) x 100 

	 On peut remarquer que la marge a globalement augmenté en 2022 et on peut se deman-

der à quoi cela est dû. En effet, la croissance des produits chers et surtout très chers a plutôt 

tendance à faire diminuer la marge (comme l’indique l’étude INTERFIMO 2022). 


Les deux études indiquent que les officines de centre commercial voient leur taux de marge aug-

menter plus rapidement que les autres. L’augmentation de leur chiffre d’affaires s’est donc faite 

sans dégradation de leur rentabilité. La localisation en centre commercial peut offrir un flux plus 

important de clients potentiels ce qui pourrait se traduire par une augmentation des ventes. 


	 Pourtant, lorsqu’on confronte les deux études, force est de constater que les pharmacies 

de zone urbaine ont en 2022, un taux de marge équivalent à 32,35% dans l’étude CGP contre un 

taux de 33,2% dans l’étude KPMG. 


Également, la pharmacie de centre commercial voit son taux de marge évoluer à 35,9% dans 

l’étude KPMG pour une évolution de 33,24% dans l’étude CGP. Dans ce cas, on note une diffé-

rence de 2,66 points pour une même typologie d’officine.


 


2.1.1.3  Comparaison des charges externes 


Les charges externes sont des dépenses engagées par la pharmacie pour des biens et services 

provenant de sources externes à l’entreprise. Ces charges incluent le loyer, l’entretien et les répa-

rations de matériels, l’assurance, les honoraires d’expert-comptable ou d’avocat, le personnel  

intérimaire. 
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*HT = Hors taxes 
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*HT = Hors Taxes 

0,8 points de différence 
pour une même typologie 

d’officine 

Un loyer moins élevé 
se traduit par une 

diminution des 
charges externes 

Tableau n°9 : Les charges externes par typologie d’officine selon CGP

Tableau n°8 : Les charges externes par typologie d’officine selon KPMG

* Chiffre d’affaires 2022 apparaissant dans le tableau « évolution du 
chiffre d’affaire par typologie d’officine selon CGP » page 28

Tableau n°7 : Charges externes et chiffre d’affaires selon KPMG

2022 2021 Variation 

Rappel chiffre d’af-
faires H.T*

  2264,6 K€      100 % 2041,6 K€     100 % +223,0       +10,92%

Charges externes  114 K€            5,03 % 103,9 K€       5,09 % +10,1          +9,72%

Typologies Charges externes / 
chiffre d’affaires  2022

Charges externes / chiffre 
d’affaires 2021

Zone rurale 4,7 % 4,8 %

Zone urbaine 5,1 % 5,3 %

Centre commercial 5,7 % 6,1 %

Typologies Charges ext. 
2022 (en K€)

Charges ext. 
2021 (en K€)

Variation Charges ext. / chiffre 
d’affaires 2022*

Zone rurale 98,3 91,9 + 6,4K€        +6,99 % (98,3x100)/2119,6 = 4,6 %

Gros bourg 115,7 104,2 +11,5K€     +11,08 % 4,8 %

Zone urbaine 112,1 100,9 +11,2K€      +11,12 % 5,5 %

Centre commercial 182,6 168,0 +14,6K€        +8,7 % 5,3 %



	 Les charges externes représentent en moyenne 5% du chiffre d’affaires d’une officine sa-

chant que le loyer, quand il y en a un, représente la part la plus importante de ces dépenses. 


Selon CGP, ces charges progressent de + 9,72% en moyenne en 2022. On peut imaginer que la 

hausse des loyers ainsi que l’inflation de l’énergie contribuent à cette augmentation. 


De plus, grâce à l'afflux de trésorerie durant la période COVID, de nombreux pharmaciens ont in-

vesti dans des technologies telles que des sites internet, des robots, des automates, du matériel 

informatique, etc. 


Souvent, ces investissements ont été financés par le biais de contrats de location financière ou de 

leasing. Par conséquent, ils ont contribué à l'augmentation des coûts de maintenance liés à ces 

équipements.


	 Les pharmacies de zones rurales ont un meilleur ratio, grâce à un poids de loyer moins 

élevé que dans les zones urbaines ou les centres commerciaux. Ainsi, il est clair que l’emplace-

ment géographique a un impact significatif sur l'importance des charges externes. 


	 Aux fins de faciliter la comparaison entre les deux études, nous avons ajouté une colonne 

supplémentaire dans le tableau de l’étude CGP. Cette colonne présente les charges externes rap-

portées au chiffre d’affaires de 2022.


Une disparité est constatée pour les pharmacies de centre commercial puisque le pourcentage de 

charges externes s’élève à 6,1% dans l’étude KPMG, contre 5,3% dans l’étude CGP soit une dif-

férence de 0.8 points. 


Si cette différence peut provenir de la variation entre les deux échantillons, elle soulève des inter-

rogations quant à la pertinence de cette catégorie dans les typologies d’officine.  
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2.1.2   Etude INTERFIMO


	 Cette étude repose sur l’analyse de 939 transactions de fonds d’officine et de titres de 

participation. Pour les cas des acquisitions de titres, INTERFIMO a reconstitué la valeur du fond


ayant servi au calcul du prix des titres. 


 

Pour commencer, éclaircissons la notion d’EBE, aussi connu sous le nom d’excédent brute d’ex-

ploitation. 

L’EBE est un indicateur financier qui mesure la rentabilité d’une entreprise en comparant les reve-

nus et les charges d’exploitation. Cela permet de déterminer si une entreprise est capable de cou-

vrir ses coûts et de générer des profits. Il permet en outre de rembourser les dettes, mesurer un 

retour sur investissement, payer l’impôt sur les sociétés, payer les emprunts (capital et intérêts), 

assurer le train de vie du titulaire.

L’EBE reconstitué correspond à l’EBE avant rémunération et cotisations sociales du ou des titu-

laires.
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Figure n°1 : Prix de cession en 
pourcentage 

du chiffre d’affaires 

Figure n°3 : Prix de cession en 
multiple de l’EBE reconstitué 

Figure n°2 : Prix de cession en 
multiple de l’EBE reconstitué 

Pharmacies ayant un CA
> 1200K€

Pharmacies ayant un CA 
< 1200K€



Dans un second temps, pour réussir à décrypter les graphiques exposés, il est nécessaire de sai-

sir la notion de prix de cession d’une pharmacie. Ce prix de cession fait référence au prix payé lors 

de l’achat d’une officine. 

Il est possible de recourir à différentes approches afin d’estimer ce montant. On peut tout 

d’abord appliquer la méthode dite des barèmes. Concrètement, on tient compte d’un multiple du 

chiffre d’affaires annuel réalisé par l’officine pour déterminer le prix de cession. 

On peut également se fonder sur l’EBE. Cette méthode est plus complexe mais privilégiée par les 

banques car elle permet de mesurer la rentabilité de l’affaire et la capacité de remboursement de 

la pharmacie. Il faut donc pour cela analyser le résultat d’exploitation de l’officine. 

L’analyse des graphiques met en exergue que pour chaque typologie d’officine, le prix de 

cession moyen est stable ou en hausse au passage de l’année 2021 à l’année 2022. 

Le marché des petites pharmacies (pharmacies ayant un chiffre d’affaires inférieur à 1200 K€) est 

devenu spécifique. Bien que les prix connaissent une légère augmentation, ils demeurent nette-

ment inférieurs. Ces pharmacies sont de moins en moins recherchées et les négociations sont 

souvent favorables à l’acheteur. 


	 Par ailleurs, il est constaté que c’est encore une fois la pharmacie de centre commercial 

qui se démarque. Ces pharmacies voient leur prix de vente augmenter en raison de leur attractivi-

té ; elles sont sous-représentées et ont un chiffre d’affaires plus élevé que la moyenne. 


Cependant, la question demeure de la rationalité de leur valorisation et notamment si ces pharma-

cies situées en centre commercial sont véritablement plus rentables. En outre, on peut se deman-

der s’il existe un lien entre les données statistiques relatives aux différentes typologies d'officine et 

les prix de cession observés. La fixation du prix ne dépend pas uniquement des indicateurs de 

rentabilité, certains acheteurs étant prêts à payer davantage pour d’autres motifs (rapprochement 

familial, lieu géographique, etc.). A l’opposé certains vendeurs peuvent être poussés à vendre 

moins cher par nécessité (maladie, situation familiale, etc.).
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La carte de France des prix de cession 2022 ne présente pas d’intérêt méthodologique 

supplémentaire. On pourrait penser que certaines régions d’ordinaire plus attractives à l’instar du 

Sud de la France connaissaient une surévaluation de leur prix, ce qui ne semble pas être le cas. 

De même, l’Alsace-Moselle étant doté d’une réglementation spécifique amenant à diminuer la 

densité officinale, son potentiel économique, ne semble pas se distinguer, même si elle est englo-

bée au sein de la Région Grand-Est.

Notons que cette approche par segmentation géographique est également doublée d’une analyse 

par niveau de chiffre d’affaires.

Ainsi, en ce qui concerne les pharmacies ayant un chiffre d’affaires supérieur à 1200K €, 

les prix de cession sont en hausse sur 5 régions et en baisse sur 6 régions. 

Les disparités de rentabilité d’une région à l’autre vont influencer les coefficients de l’EBE et par 

conséquent avoir un impact sur les prix de cession.

L’Ile de France affiche un prix de cession moyen qui s’établît à 7 fois l’EBE malgré une rentabilité 

généralement inférieure à la moyenne, en raison de loyers plus élevés. 
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Figure n° 4 : Carte de France des prix de ces-
sion en multiple de l’EBE selon INTERFIMO 


 Figure n°5 : Carte de France des prix de 

cession en multiple de l’EBE selon INTERFIMO


Pharmacies ayant un chiffre 
d’affaires  < 1200 K€

Pharmacies ayant un chiffre 
d’affaires > 1200 K€



Pour les pharmacies ayant un chiffre d’affaires inférieur à 1200 K €, le prix moyen de ces-

sion de ces officines a connu une augmentation, passant de 5,2 fois l'EBE en 2021 à 5,4 fois l'EBE 

en 2022.

Si le seuil de 1200 K€ semble justifié, selon Interfimo, par l’approche statistique, il reste soumis à 

certaines interrogations méthodologiques de fiabilité notamment par l’absence d’informations sur 

le niveau de significativité. De même ces moyennes ne peuvent être discutées au regard d’indica-

teurs de dispersions. 

Par ailleurs, nous pouvons remarquer que les répartitions géographiques diffèrent. 

En effet, d’une part, sur la carte présentant les pharmacies ayant un chiffre d’affaires supérieur à 

1200 K€, la France est divisée en régions, d’autre part, la France est divisée en 5 grandes 

parties ; grand Nord-Est, grand Sud-Est, grand Nord-Ouest, grand Sud-ouest, Île-de-France. 

Cette seconde segmentation interroge car l’augmentation de l’étendue des zones géographiques 

amène à en amoindrir  les écarts. 

2.2  Segmentation par niveau de performance commerciale ou de rentabilité  

La deuxième approche utilisée par les cabinets pour la présentation des données est une ap-

proche par niveau de performance commerciale ou par tranche de chiffre d’affaires. 


2.2.1  Etudes CGP et KPMG

2.2.1.1  Évolution du chiffre d’affaires 2021/2022
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Tableau n°10 : Évolution de chiffre d’affaires par niveau 
de performance commerciale selon KPMG

3 seuils utilisés donc les 
écarts de pourcentage 
sont plus significatifs  

Tranches de chiffre     
d’affaires en K€

Variation positive de chiffre 
d’affaires 

< 1100 5,6 %

De 1100 à 2200 14,2 %

> ou égal à 2200 11,5 %












	 En ce qui concerne l’étude CGP, le chiffre d’affaires moyen des pharmacies a bondi d’en-

viron 11% (activité Covid comprise) entre 2021 et 2022. 


On observe que les pharmacies dont le chiffre d’affaires est inférieur à 1 000 000€ subissent une 

évolution d’activité plus modérée (+3,82%) compte tenu de la difficulté pour ces officines à mettre 

en place les nouvelles missions, faute de locaux adaptés et de main d’oeuvre suffisante.


	 Selon l’étude KPMG, on observe que la pharmacie moyenne (chiffre d’affaires entre 1100 

K€ et   2200 K€) affiche une progression de son chiffre d’affaires nettement plus marquée que les 

2 autres catégories d’officine.


En l’absence de précisions méthodologiques par les producteurs de ces données, la fixation des 

ces seuils pose question, d’autant que les deux 2 études se basent sur des montants différents. 

En effet, KPMG utilise les seuils de 1100 K€ et 2200 K€ tandis que CGP utilise un nombre de 

seuils bien plus important. Notons que la présence d’un nombre moins élevé de seuils contribue à 

accentuer les différences.
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Moyenne de variation 
du chiffre d’affaires = 

11%

Tableau n°11: Évolution de chiffre d’affaires par niveau de performance 
commerciale  selon CGP

Tranches de chiffre 
d’affaires en K€

Chiffre d’affaires 
2022 en K€

Chiffre d’affaires 
2021 en K€

Variation

< 1000 750,5 722,9  +27,6         +3,82 %

De 1000 à 1500 1277,4 1178,1 +99,3         +8,43 %

De 1500 à 2000 1730,4 1568,6   +161,8       +10,31 %

 De 2000 à 2500 2225,5 2032,5 +193,0        +9,5 %

De 2500 à 4000 2985,3 2683,6  +301,7     +11,24 %

> ou égal à 4000 4952,8 4421,4 +531,4     +12,02 %



2.2.1.2   Comparaison des marges














	 La marge est le facteur déterminant du succès d’une officine. une marge solide permet à 

la pharmacie de couvrir ses coûts d’exploitation, de réaliser des investissements, de générer des 

bénéfices. 


Les honoraires de dispensation représentent près de 60% de la marge sur le médicament rem-

boursable et contribuent à hauteur d’un tiers de la marge brute globale des officines. 


Ces honoraires demandent donc à être stabilisés et c’est particulièrement le cas des honoraires à 

la boîte qui se trouvent exposés aux fluctuations des prescriptions. Nous reviendrons sur ce point 

dans une autre partie. 
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 Tableau n°12 : Taux de marge par niveau de chiffre d’affaires 
selon KPMG

Les taux de marge 
sont relativement 

similaires en fonction 
des seuils   

Tableau n°13 : Taux de marge par niveau de chiffre d’affaires selon CGP

Tranches de chiffre d’af-
faires en K€

Taux de marge 
 2022

Taux de marge  
2021

 < 1100 32,8 % 31,6 %

De 1100 à 2200 33,6 % 32,7 %

> ou égal à 2200  32,3 % 31,6 %

Tranches de chiffre 
d’affaires en K €

Marge / taux de marge 
2022

Marge / taux de marge 
2021

Variation

< 1000 254,7 K€         33,94% 233,6 K€        32,32% +21,0             +9 %

 De 1000 à 1500 412,3 K€          32,28% 362,7 K€        30,78%  +49,6        +13,69 %

 De 1500 à 2000 571,7 K€           33,04% 491,4 K€        31,33%  +80,3        +16,33 %

De 2000 à2500 734,6 K€           33,01% 638,7 K€        31,43%   +95,9        +15,01 %

De 2500 à 4000 988,7 K€          33,12% 844,6 K€        31,47%   +144,1       +17,06 % 

> ou égal à 4000 1657,6 K€          33,47% 1398,8 K€      31,43%  +267,8      +19,27 %



Par ailleurs, sachant que la dispensation de produits chers tend à faire diminuer la marge, le titu-

laire se doit donc d’être attentif à cela et non plus uniquement au chiffre d’affaires de la pharma-

cie. 


Comme mentionné précédemment, les tableaux présentés montrent une évolution positive du 

taux de marge entre 2021 et 2022. Cette augmentation est stimulée par les nouvelles missions 

mises en place pendant la pandémie de Covid-19.


Selon l’étude KPMG,  il est possible d’affirmer que les niveaux de chiffre d’affaires ont peu d’effet 

sur le taux de marge. 


2.2.1.3   Comparaison des charges externes 
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Tableau n°14 : Les charges externes par niveau de chiffre d’affaires selon KPMG

Tableau n°15 : Les charges externes par niveau de chiffre d’affaires selon CGP

Tranches de chiffre 
 d’affaires en K€

Charges externes / chiffre 
d’affaires 2022

Charges externes / chiffre 
d’affaires 2021

< 1100 6,7 % 6,6 %

De 1100 à 2200 4,7 % 4,8 %

> ou égal à 2200 5,3 % 5,6 %

Tranches de chiffre 
d’affaires en K€

Charges ext. 
2022 (en K€)

Charges ext. 
2021 (en K€)

Variation Charges ext. / chiffre 
d’affaires 2022*

<1000 58,1 57,2 +0,9K€         +1,51% 7,7 %

De 1000 à 1500 74,9 71,7 +3,3K€         +4,55 % 5,9 %

De 1500 à 2000 93,0 83,2 +9,7K€          +11,69% 5,4 %

De 2000 à 2500 108,0 101,9 +6,2K€          + 6,06 % 4,9 %

De 2500 à 4000 144, 3 129,0 +15,3K€       +11,84 % 4,8 %

> ou égal à 4000 227,2 199,6 +27,6K€        +13,83% 4,6 %

* Chiffre d’affaires 2022 apparaissant dans le tableau « évolution du 
chiffre d’affaires par niveau de performance commerciale selon 

CGP » page 38



Les deux études révèlent que les pharmacies ayant un chiffre d’affaires élevé ont également des 

charges externes plus importantes. 


Pour pouvoir comparer les études, il faut inclure une colonne supplémentaire dans le tableau de 

l’étude CGP. Cette colonne présente les charges externes rapportées au chiffre d’affaires de 

2022. 


On réalise alors que, rapportées au chiffre d’affaires, les charges externes pèsent plus lourd sur 

les plus petites structures. 


2.2.2   Etude INTERFIMO


2.2.2.1  Comparaison des prix de cession par niveau de chiffre d’affaires 

Pour chaque tranche de chiffre d’affaires, le prix de cession moyen est stable ou en 

hausse. On observe que la taille de l’officine (on entend par là son chiffre d’affaires) est un élément 
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Figure n°6:
Prix de cession en pourcentage 

du chiffre d’affaires selon 
INTERFIMO 

Figure n°7:
Prix de cession en multiple de 

l’EBE reconstitué selon
INTERFIMO



déterminant du prix de vente. Plus la taille de l’officine est importante et plus sa valorisation est 

élevée. 

Nous nous interrogeons sur la pertinence de devoir investir davantage dans une pharmacie 

qui réalise un chiffre d’affaires plus élevé. Il serait plus judicieux de se fier à d’autres critères 

comme le taux de marge pour estimer le prix de cession de la pharmacie. 

En revanche, les deux graphiques présentent un intérêt majeur, celui de révéler l’attractivité 

que présentent les grandes pharmacies. Cela reflète donc simplement une meilleure attractivité 

mais ce n’est en rien corrélé à la rentabilité de l’officine.

On peut alors s’interroger sur les motivations du pharmacien titulaire qui est prêt à payer plus cher 

pour une pharmacie plus importante. 

Les hypothèses sont les suivantes :

- Le pharmacien a la capacité financière de le faire.

- Ce sont des pharmacies plus rares qui font donc l’objet de plus de convoitise. Cela traduit la loi 

de l’offre et de la demande.

- Si la pharmacie est plus grande, on en déduit qu’il y a plus de personnel offrant un cadre plus 

confortable pour le titulaire qui se retrouve moins souvent au comptoir.
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2.2.2.2  Évolution des prix de cession en multiple de l’EBE




*Temps en abscisse / multiple de l’EBE en ordonné  


	 Interfimo a fait le choix d’utiliser un seuil à 1200 K€. On suppose que ce seuil permet de 

maximiser l’écart entre deux groupes et on peut présumer que ce sont des tests statistiques qui 

l’ont déterminé. 


	 En conclusion, on part de l’hypothèse qu’il y a des typologies d’officines qui existent et qui 

permettent de caractériser des positionnements stratégiques. 


La question se pose s’il est vraiment pertinent de garder cette classification pour une analyse 

économique de la situation. On veut essayer de déterminer s’il existe réellement plusieurs types 

de modèles économiques et si oui, comment les définir. 


Avant d’aborder l’analyse statistique, il parait important de se pencher sur l’évolution de la rému-

nération du pharmacien d’officine afin de mieux comprendre l’économie de la pharmacie. En effet, 

cela paraît crucial dans le contexte actuel où la profession est régulièrement confrontée à des 

changements majeurs dans ses pratiques.
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Figure n°8 :Évolution du prix de 
cession moyen en multiple de l’EBE selon 

INTERFIMO

Figure n°9 : Évolution du prix de 
cession moyen en multiple de l’EBE selon 

INTERFIMO



II. ÉVOLUTION DU MÉTIER DE PHARMACIEN D’OFFICINE ET DE SA RÉMUNÉRA-

TION

	 Le pharmacien d’officine exerce un métier en permanente évolution, influencé par des fac-

teurs comme les nouvelles réglementations, les avancées technologiques, la désertification médi-

cale …


Autrefois principalement associé à la distribution de médicaments, le métier tend à évoluer vers 

un rôle plus diversifié et centré sur le patient. 


Tout cela a conduit le pharmacien à élargir son champ de pratique :  vaccination, dépistage, télé-

consultation, éducation à la santé, coopération avec les autres professionnels de santé …


Par conséquent, la rémunération du pharmacien évolue et c’est précisément ce que nous allons 

explorer dans cette partie. 


Le pharmacien d’officine consacre aujourd’hui environ 20% de l’EBE de la pharmacie à se rému-

nérer. La rémunération moyenne nette de cotisations sociales d’un pharmacien titulaire s’élève à 

2,75% du chiffre d’affaires hors taxes.


A) Les honoraires de dispensation et à l’ordonnance


Tableau n°16 : Analyse de l’activité selon CGP








En 2022, Les honoraires ont continué leur progression malgré l'absence de revalorisation. 
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*Honoraire = rémunération due aux personnes exerçant une 

profession libérale en échange de leurs services.

2022 en K€ 2021 en K€ Variation 

Ventes H.T 1879,4            82,99% 1725,3            84,51% +154,1           +8,93%

Honoraires* de  
dispensation

162,7              7,19% 158,7               7,77% +4,0               +2,52%

Honoraires à  
l’ordonnance 

81,1                3,58% 76,2                 3,73% +4,9               +6,48%

Autres prestations 
(=contrats de coopération 
commerciale + tests + vaccins) 

141,3              6,24% 81,4                3,99% +59,9            +73,59%

Chiffre d’affaires (=ventes 
+ prestations) 

2264,6            100% 2041,6            100% +223,0          +10,92%

=10%



	 Les honoraires à l'ordonnance progressent de + 6,48 % consécutivement au développe-

ment des prescriptions hospitalières et des ventes de médicaments chers. 


De même, les honoraires de dispensation connaissent une évolution positive ce qui vient amortir 

la baisse régulière des prix des médicaments remboursables et des volumes.


On remarque que les honoraires représentent en moyenne 10% du chiffre d’affaires global d’une 

officine. 


Dans les pharmacies de centres commerciaux, cette assertion est moins vraie étant donné la part 

plus faible de vignéttés dans ce type d’officine.


Ajoutons que les honoraires représentent également 54% de la rémunération du pharmacien sur 

le médicament remboursable, générique compris. 


L’introduction de cette nouvelle rémunération basée sur l’honoraire a été introduite par l’avenant 

11 de la convention pharmaceutique et permet de stabiliser l’économie de la pharmacie. 


Zoom sur l’Avenant 11 de la Convention pharmaceutique du 20 juillet 2017  

	 La Convention pharmaceutique est un accord entre les pharmaciens titulaires d’officine et 

l’Assurance maladie qui fixe les modalités de remboursement des médicaments et des presta-

tions pharmaceutiques. Elle renforce le rôle majeur du pharmacien d’officine en tant qu’acteur de 

santé publique. 


Deux avancées majeures sont prévues par l’avenant 11 de la Convention Pharmaceutique, telles 

que la modification des paramètres de la marge et la création de nouveaux honoraires pour ré-

duire l’impact des baisses de prix et des volumes des médicaments sur la rémunération officinale.


Une modification des paramètres de la marge et un transfert vers les honoraires se sont effectués 

en trois ans (de 2018 à 2020).
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Tranches de 
prix 

Marge 2018 Marge 2020

0 - 1,91€ 0 % 11 %

1,91€ - 22,90€ 25,5 % 20,75 %

22,90€ - 150 € 8,5 % 8,5 %

150€ -1500€ 6 % 6 %

> 1500€ 0 % 0 %

Tableau n°17: Marges associées aux différentes tranches de prix de 
médicaments selon l’USPO 




À partir du 1er janvier 2018, la marge de la première tranche de prix (0-1,91€) a évolué de 0% à 

11% et celle de la 2ème tranche (1,91-22,90€) est passée de 25,5% à 20,75%.


Depuis 2019, trois nouveaux honoraires ont été introduits et ont été progressivement reva-

lorisés : 

- Honoraire de dispensation perçu pour l’exécution d’une prescription contenant des médica-

ments remboursables (0,51€).


- Honoraire de dispensation pour les médicaments spécifiques (2,04€ au 1er janv. 2019 et 

3,57€ au 1er janv. 2020).


- Honoraire de dispensation lié à l’âge : plus de 70 ans et moins de 3 ans (0,51€ au 1er Janv. 

2019 puis 1,58€ au 1er Janv. 2020). 

	 


	 Les deux honoraires d’origine sont maintenus à hauteur de 1,02 € pour l’honoraire à la 

boîte et 0,51 € pour l’honoraire pour ordonnance complexe (les ordonnances contenant au moins 

5 médicaments remboursables différents). Ces transferts se sont effectués avec un apport de plus 

de 70 millions d’euros de marge par an dès 2018, soit 215 millions d’euros de marge supplémen-

taire pour les officines sur 3 ans.


Cet investissement porte sur la seule partie rémunération des actes de dispensation.


Tableau n°18 : Honoraires de dispensation actuels selon l’USPO 


Afin d’assurer l’équilibre économique de la réforme,  l’honoraire pour ordonnance complexe s’éle-

vant à 0,51€ a été réduit à 0,31 € en 2020.
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Honoraires de dispensation 2024

Honoraires à la boite (conditionnement mensuel) 1,02 €

Honoraires à la boite (grand conditionnement) 2,7 €

Honoraires par ordonnance contenant au moins 5 
médicaments remboursables 

Passage à 0,31 € en 
2020

Honoraires par ordonnance contenant au moins 1 
médicament remboursable 

0,51 €

Honoraires par ordonnance liée à l’âge (+70ans et -
3ans)

1,58 €

Honoraires par ordonnance contenant des 

médicaments spécifiques

3,57 €



Les honoraires de dispensation constituent désormais la première source de rémunération des 

pharmaciens. 


Cette rémunération à la performance valorise le rôle de conseil du pharmacien. 


Figure n°10 et 11 : Impact 2019 de l’avenant 11





Depuis la mise en application de l’avenant 11 de la convention pharmaceutique de 2017, il appa-

rait une nette augmentation de la rémunération à l’ordonnance.


On constate une évolution de la rémunération de + 2,4% au passage de 2017 à 2019. 


	 


A l’inverse, la réforme a pour conséquence la diminution de la marge sur le médicament. 


Les dernières évolutions de la convention pharmaceutique vont dans le sens du remplacement de 

la marge vers des honoraires de dispensation, qui ne dépendent plus des prix des médicaments 

mais sont plutôt déterminés par les quantités délivrées (nombre d’unités, d’ordonnances).


Nous allons maintenant nous concentrer sur la part de la rémunération du pharmacien d’officine 

lié aux contrats de coopérations commerciales et aux nouvelles missions telles que la vaccination 

et  les tests antigéniques. 
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B) Prestations de service et tests antigéniques


Tableau n°19: Analyse de l’activité selon CGP 











	 Par « prestations de services », nous entendons les contrats de coopération commerciale 

sur les génériques, mais également les vaccins et les tests antigéniques. Les contrats de coopé-

ration commerciale sont des accords entre les fabricants de médicaments génériques et les 

pharmacies ou les distributeurs. Ces contrats visent à promouvoir la vente des médicaments gé-

nériques en échange de divers avantages ou incitations, tels que des réductions de prix, des re-

mises ou des services de marketing. 


Les remises commerciales constituent un important complément de rémunération.


Les laboratoires sont autorisés à accorder des remises aux pharmaciens dans la limite de 40 % 

du prix de la boite pour les génériques et 2,5% pour les princeps. 


Cependant, en raison du nombre croissant de médicaments en rupture de stock, on ne peut plus 

compter sur la hausse du volume du générique pour augmenter la rémunération. Ces problèmes 

d’approvisionnement nuisent donc grandement  au niveau des remises accordées.


Dans cette étude, il est également question de l’évolution de l’activité concernant la vaccination 

Covid et les tests antigéniques.


Ces nouvelles missions ont beaucoup contribué à l’amélioration de la rentabilité des pharmacies 

en 2022 mais il faut être très prudent étant donné que toutes les pharmacies n’ont pas été en me-

sure de les mettre en place, faute de place ou de personnel. De plus, cela ne semble pas stable 

dans le temps du fait du ralentissement de la pandémie de Covid 19 depuis 2022. 


Enfin, la baisse des prix sur les tests a également une incidence sur les comparaisons.
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Entre 2021 et 2022, ces prestations 

de service ont augmenté de 73,59%

*CA.HT = Chiffre d’affaires Hors Taxes 

2022 2021 Variation 

Rappel CA.HT* 2264,6 K€         100% 2041,6 K€          100% +223 K€          +10,92%

Prestations de service

(Contrats de coopération 
commerciale + tests + vaccins)

141,3 K€          6,24% 81,4 K€             3,99% +59,9 K€          +73,59%

Dont vaccins et tests 81,9  K€            3,62% 31,7 K€            1,55% +50,2 K€        +158,36%



C) Part de la rémunération du pharmacien d’officine liée à l’ordonnance 


	 Une étude approfondie par taux de TVA, menée par GERS Data, révèle une part significa-

tive de produits relevant de la prescription dans chaque segment. On remarque que 54 % du 

marché de TVA à 5,5 % est lié à l'ordonnance, incluant des produits comme ceux destinés à la 

dénutrition et les lecteurs de glycémie. De plus, un quart des marchés de TVA à 10 % et 20 % 

sont également concernés par la prescription. 


Cette analyse catégorielle, qui distingue le conseil de l'ordonnance, est un réel enjeu pour dyna-

miser chaque pharmacie et renforcer le réseau officinal dans un contexte où la croissance des 

volumes délivrés ralentit.


Tableau n°20: les différents taux de TVA en officine  

Source = Cours de Mr Gillot du 04/04/2022


D)  Évolution et rémunération des nouvelles missions


Le rôle du pharmacien d’officine a beaucoup évolué ces dernières années. Il est devenu un acteur 

de santé de proximité pour tous les français, en particulier depuis la pandémie de Covid19. 


En réponse à cela, l’assurance maladie a confié à l'officine de nombreuses nouvelles missions. 


1. Vaccination


	 Depuis novembre 2022, il était déjà possible à partir de 16 ans de réaliser en pharmacie 

l’injection de 14 vaccins, mais il fallait disposer d'une ordonnance de son médecin généraliste ou 

de sa sage-femme. 


Taux de TVA  
(=Taxe sur valeur ajoutée) 

Produits de santé 

2,1 Médicaments remboursables, honoraires de dispensation, rémunération 
de services pharmaceutiques 

5,5 et 10 Spécialités non remboursables, dispositifs médicaux et compléments 
alimentaires 

20 Parapharmacie, dispositifs et produits non remboursables, articles pour 
pansements 
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Désormais (depuis Août 2023), les pharmaciens peuvent à la fois prescrire et administrer aux per-

sonnes âgées d’au moins 11 ans, les vaccins obligatoires et recommandés. Il n'est donc plus né-

cessaire de passer par le médecin traitant.


Ces nouvelles réglementations concernent un grand nombre de pathologies telles que :


- Covid 19,


- Grippe,


- Diphtérie,


- Tétanos, 


- Poliomyélite, 


- Coqueluche, 


- Papillomavirus humain (HPV),


- Hépatite A et B, 


- Méningocoque de type A, B, C, Y et W, 


- Pneumocoque, 


- Rage


Il faut savoir que cet élargissement de compétence ne concerne pas la prescription de vaccins 

vivants chez la personne immunodéprimée. 


A noter : tous les pharmaciens ne peuvent pas prescrire et administrer les vaccins, ils doivent 

remplir un certains nombre de conditions parmi lesquelles avoir suivi une formation. 

Il est donc nécessaire de se renseigner auprès de son officine pour savoir si c’est faisable et s’il 

faut prendre rendez-vous à l’avance. 

Rémunération de l’acte de vaccination (administration avec ou sans prescription): 

• 	 Vaccin ne nécessitant pas de prescription obligatoire : 7,50 € TTC (code acte RVA).


• 	 Vaccin nécessitant une prescription obligatoire pour un patient disposant d’une   

prescription médicale : 7,50 € TTC (code acte RVA).


• 	 Vaccin nécessitant une prescription obligatoire pour un patient ne disposant pas d’une 

prescription médicale : 9,60 € TTC (code acte RVA).


Ces honoraires à verser aux pharmaciens sont pris en charge, en partie ou en totalité dans cer-

taines situations, par l’Assurance maladie lorsque le vaccin est lui-même remboursé.
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2. Dépistages


2.1  Dépistage du cancer colorectal


	 Le dépistage est une autre action de prévention primordiale. Le diagnostic très précoce 

d’une pathologie améliore sa prise en charge et les chances de guérison du patient, en particulier 

en cancérologie. 


Le dépistage organisé du cancer colorectal s’adresse aux femmes et aux hommes de 50 à 74 

ans. Depuis 2015, il repose sur un test immunologique de recherche de saignement occulte dans 

les selles. 


 


Rémunération  

Depuis le 1er janvier 2024, la remise du kit est rémunéré 3€ via la facturation du code RKD.


Lorsque le patient réalise le test à la suite de la remise du kit par le pharmacien, ce dernier est 

rémunéré 2€ TTC (toutes taxes comprises) de plus.


2.2  Test antigénique


	 Le test antigénique est une méthode permettant de détecter la présence du virus SARS-

CoV-2. Il repose sur le principe de l’immunochromatographie qui consiste à identifier les anti-

gènes dans un échantillon donné. Son fonctionnement est similaire à celui d'un test de grossesse.


Rémunération  

La délivrance du test antigénique coûte 5€ TTC et sa réalisation par le professionnel de santé est 

facturée 11€50 TTC. 


La rémunération du pharmacien s’élève donc à 16€50 pour la réalisation du test antigénique à la 

pharmacie.


Tous les assurés sont pris en charge avec ou sans ordonnance et qu’ils soient vaccinés ou non. 


Un ticket modérateur est introduit et est couvert par la complémentaire santé à l’exception de 

certains cas où la prise en charge par l’assurance maladie sera de 100%.
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2.3  TROD Angine 


	 Le test d’orientation diagnostique des angines (ou TROD Angine) peut aussi être réalisé 

par le pharmacien d’officine. En effet, si l’angine est virale et non bactérienne, la visite chez le 

médecin n’est pas nécessaire. Le pharmacien peut conseiller à son patient des médicaments 

pour le soulager. En revanche, s’il s’agit d’une angine bactérienne, le pharmacien envoie le patient 

chez son médecin.


Rémunération 

Le montant de l’acte dépend du circuit de prise en charge du patient.


La rémunération s’élève à 6€ TTC (toutes taxes comprises) :


- pour le patient se présentant spontanément à l’officine et ce, quel que soit le résultat du test


- Ou pour un patient orienté vers une pharmacie par son médecin avec une ordonnance condi-

tionnelle d’antibiotiques lorsque le résultat du test est positif 


Cela s’élève à 7€ TTC lorsque le résultat du test effectué sur le patient orienté vers la pharmacie 

par son médecin avec une ordonnance conditionnelle d’antibiotique, est négatif.


3.  Entretien femme enceinte 


	 Aujourd’hui, les femmes enceintes ont la possibilité de solliciter leur pharmacien d’officine 

pour un entretien d’accompagnement. L’objectif est de les sensibiliser aux risques liés à la 

consommation de substances dangereuses pour l’enfant à naître (tabac, alcool, drogues…). Le 

pharmacien fait également le point sur les traitements en cours de la jeune femme et la met en 

garde contre l’automédication durant sa grossesse.


Rémunération  

Le paiement du pharmacien pour la réalisation de l’entretien se fait directement au comptoir avec 

la carte vitale du patient en facturant le code acte EFE d’une valeur de 5 € TTC. 


4. Entretien pharmaceutique 


 


	 En cas de maladies chroniques, les patients ont la possibilité de participer à des entretiens 

pharmaceutiques dans un espace de confidentialité au sein-même de la pharmacie d’officine. Il 

s’agit de garantir la prévention des risques en lien avec la pathologie, de contribuer au bon usage 

du médicament et de favoriser une bonne observance de la part du patient. Le pharmacien en 

profite pour évaluer les potentielles interactions médicamenteuses entre les traitements du pa-
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tient. La convention pharmaceutique prévoit notamment trois types d’entretiens pharmaceutiques 

: le suivi des patients sous anticoagulants oraux, des patients asthmatiques sous corticoïdes in-

halés et des patients sous anticancéreux oraux.


Rémunération  

En ce qui concerne les entretiens des patients sous anticoagulants oraux et des patients asthma-

tiques sous corticoïdes inhalés, la rémunération s’élève à 50 € la première puis 30 € les années 

suivantes.


Concernant les entretiens des patients sous anti-cancéreux, la rémunération oscille entre 60€ et 

80€ la 1ère année puis entre 20 et 30€ les années suivantes. 


5. Bilan partagé de médication 


	 Le bilan partagé de médication s’adresse aux patients de plus de 65 ans souffrant d’une 

ou plusieurs pathologies chroniques et présentant au moins cinq molécules ou principes actifs 

prescrits pour une durée supérieure ou égale à 6 mois.


Le BMP permet d’évaluer l’observance et la tolérance, du traitement ; d’identifier les interactions 

médicamenteuses mais également de vérifier les conditions de prise et le bon usage des médi-

caments.


Rémunération 


Le bilan de médication partagé est rémunéré 60€ la première année puis 20€ les années sui-

vantes en l’absence de changement dans la prescription. En cas de modification de prescription,  

la rémunération s’élève à 30€ l’année suivante. 


6. Téléconsultation 


	 L'installation de cabines de téléconsultation en pharmacie d'officine est désormais envi-

sageable. Dans les déserts médicaux, proposer ce genre de cabine relève presque du service de 

santé publique en raison de la rareté des consultations médicales sans rendez-vous.


Rémunération  

Lorsque le pharmacien apporte une assistance en téléconsultation au patient, il bénéficie (dans la 

limite d’un plafond annuel fixé à 750 € TTC) d’une rémunération forfaitaire qui varie en fonction du 

nombre de téléconsultations réalisées sur l’année.


Il dispose d’un forfait équipement à la hauteur de 1125€ pour la première année.
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Tableau n°21 : Rémunération des nouvelles missions en France métropolitaine selon le site Ameli


	 Il convient toutefois de préciser que les nouvelles missions peinent à attirer les pharma-

ciens d'officine. Selon une enquête réalisée à l’occasion de la 24ème journée de l’économie de la 

pharmacie, 1 pharmacien sur 4 ne s’y engage pas. 


Un autre résultat issu de l’enquête révèle les raisons avancées par les pharmaciens encore hési-

tants. Sur le podium des arguments développés, on trouve  : le manque de temps (67  %), le 

manque de personnel (43 %) et le manque de place (19 %). La trop faible rémunération qui leur 

est associée (6 %) et la complexité de leur mise en œuvre (6 %) sont également invoquées.


	 En effet, d’après les textes, les entretiens, les bilans et les actions de prévention doivent 

se dérouler dans des espaces dédiés, séparés du reste de l’officine afin d’y assurer sécurité et 

intimité pour le patient.  De plus, une formation adéquate est indispensable avant de s'engager 

dans ces nouvelles missions. Cela nécessite du temps pour suivre des cours en ligne, ainsi que 

des journées de formation hors de la pharmacie pour acquérir les compétences pratiques néces-

saires, notamment en matière de vaccination et de réalisation de TROD.


	 Après avoir abordé le sujet de l’évolution du métier de pharmacien d’officine, il est néces-

saire maintenant d’exposer les résultats de notre analyse statistique. L’objectif est de déterminer 

si des modèles économiques sont existants ou pas.
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Entretiens et nouvelles missions 2023

Vaccination - Lorsque le patient dispose d’un prescription préalable : 7,5€

- Lorsque la personne ne dispose pas d’une telle prescription : 9,6€

Entretien AVK, AOD, Asthme 50 € la 1ère année puis 30 € les années suivantes


Entretien patient anticancéreux 60 à 80€ la 1ère année puis 20 à 30€ les années suivantes 

Entretien femme enceinte 5 €

Bilan partagé de médication 60€ la première année puis 20 à 30€ les années suivantes

Dépistage cancer colorectal 5 €

Téléconsultation 25€ par tranche de 5 téléconsultations 

(dans la limite de 750 € par an)

TROD angine 

- Si le patient se présente spontanément à l’officine : 6 €

- Si le patient est orienté par le médecin traitant : 


• 6€ si résultat positif 

• 7€ si résultat négatif 

Tests antigéniques 16,50 €



III. ETUDE STATISTIQUE

A) MATÉRIEL ET MÉTHODE  

1. Les données


	 Les données sont issues de deux cabinets d’experts-comptable. L’échantillon consiste en 

80 pharmacies situées sur l’ensemble de la France métropolitaine. Celles-ci sont caractérisées en 

fonction du Chiffre d’Affaires Remboursé (CAR), du Chiffre d’Affaires Non Remboursé (CANR),  de 

la marge brute globale, de  l’Excédent Brut d’Exploitation (EBE), des effectifs en équivalent temps 

plein (ETP), du temps d’ouverture par semaine, du code postal et de l’installation ou non de la 

pharmacie dans un centre commercial. 


En pharmacie, le chiffre d'affaires remboursé fait référence au montant total des ventes de pro-

duits pharmaceutiques pour lesquels les remboursements sont effectués par les régimes d'assu-

rance maladie ou les mutuelles. Ces produits sont généralement prescrits par des médecins. 

Le chiffre d'affaires non remboursé désigne quant à lui le montant total des ventes de produits 

pharmaceutiques pour lesquels il n'y a pas de remboursement par les régimes d’assurance-mala-

die ou les mutuelles. Ces produits peuvent être des médicaments en vente libre, des produits de 

santé naturels, des cosmétiques, ou d'autres articles non prescrits par un professionnel de santé. 

2. L’analyse


Trois approches sont adoptées.


2.1  Classification en fonction de la densité urbaine


	 La première approche consiste à comparer les pharmacies en fonction de leur localisation. 


Pour cela, nous utilisons la classification des communes fournie par l’INSEE qui classifie les 

communes en 4 catégories, à savoir : densément peuplées, de densité intermédiaire, peu dense 

et très peu dense. L’objectif ici est de voir si les territoires plus ruraux sont associés à une typolo-

gie d’officine particulière. On propose également une classification où les communes de très 

faible et de faible densité sont regroupées.


Afin d’explorer l’existence d’une relation, on teste à l’aide d’une ANOVA (=analyse de variance) s’il 

existe une moyenne différente sur au moins une classe, pour au moins une caractéristique des 

pharmacies, à savoir le chiffre d’affaires remboursé, le chiffre d’affaires non remboursé, la marge 

brute globale, l’EBE, les effectifs et le temps d’ouverture. 
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Une dernière comparaison est effectuée en fonction de l’installation dans un centre commercial 

ou pas. Celle-ci est fournie à titre indicatif. 


L’ANOVA est une technique de statistique élaborée pour étudier le comportement d’une variable 

quantitative en fonction de plusieurs groupes. En d’autres termes, nous cherchons à savoir si la 

moyenne de la variable est différente en fonction des groupes. 

2.2   Classification en fonction des caractéristiques des pharmacies


	 L’approche en fonction de la densité urbaine, compare les caractéristiques des pharma-

cies une à une. Toutefois, il se peut qu’une corrélation existe sur plusieurs variables en même 

temps. Une approche peut être d’effectuer une réduction dimensionnelle, en d’autres termes de 

résumer plusieurs variables en une seule. 


Pour cela, nous effectuons une classification ascendante hiérarchique. A l’aide d’une matrice de 

distance euclidienne, et après avoir centré et réduit les variables, nous regroupons les pharmacies 

en fonction de leurs similitudes. Les pharmacies sont regroupées une à une, puis chaque duo est 

regroupé avec le duo (ou la pharmacie, si elle est seule) le plus similaire, et ainsi de suite jusqu’à 

obtenir un seul groupe. 


L’objectif de cette classification qui utilise le critère de ward est de minimiser les différences à l’in-

térieur des classes et de maximiser la différence entre les classes. 


Le choix du nombre de classes finalement retenu est effectué à l’aide de l’approche de la sil-

houette, où le nombre de classe optimal est définit par un type. 


Des ANOVA sont ensuite réalisées pour étudier si des différences significatives existent entre les 

groupes. 


2.3  Croisement des deux classifications


	 Une troisième approche consiste à croiser les deux classifications précédentes. L’objectif 

est d’explorer si plusieurs variables concourent à définir des profils de pharmacies spécifiques en 

fonction du lieu d’implantation. L’analyse est ensuite réalisée comme précédemment en réalisant 

une ANOVA pour étudier si certains croisements sont statistiquement différents des autres. 
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B) RÉSULTATS  

1. Statistiques descriptives


Figure n°12 : Corrélogramme ou Heat map





	 


	 Au regard de cette « heat map », nous voyons apparaître des ronds de couleur bleue ex-

pliquant une corrélation positive entre deux variables. On remarque notamment une corrélation 

positive entre la marge brute globale et le chiffre d’affaires remboursé, mais également entre l’ef-

fectif ETP et le chiffre d’affaires remboursé ou encore entre l’effectif ETP et la marge brute globale. 

Ces corrélations sont justifiées par le test de Pearson au risque de 5%.


Aucune corrélation négative n’est observée étant donné qu’aucun rond n’apparaît en rouge.


On peut également représenter ces résultats sous forme de tableau avec chaque corrélation entre 

chaque paire de variables.


Tableau n°22 : Tableau des corrélations
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*L’ETP est une unité de mesure 

qui représente le temps de travail 

d’un employé à temps plein. 






Légende : var1 = variable n°1 / var2 = variable n°2 / cor = corrélation / conf. low = borne inférieure de l’in-
tervalle de confiance / conf.high = borne supérieure 


	 Les première et deuxième colonnes représentent les variables dont on évalue la corréla-

tion. La 3ème colonne (« cor ») représente la valeur du test de corrélation. Si cette valeur apparaît 

supérieure à 0, cela signifie qu’il y a une corrélation positive et  donc que les deux variables évo-

luent dans le même sens. Si cette valeur apparaît inférieure à 0, cela signifie que les deux va-

riables évoluent dans le sens opposé. 


Le « p » représente la valeur du test de Pearson ou test de significativité. 


Si cette valeur « p » ne se trouve pas dans l’intervalle de confiance, alors on a une corrélation si-

gnificative. Cela suggère dans notre cas que toutes les variables présentent des corrélations si-

gnificatives les unes avec les autres. En particulier la marge brute globale avec le CAR (cor= 0,89) 

ou encore l’effectif ETP et le CAR (cor= 0,91) ou la marge brute globale et l’effectif ETP (cor=0,93). 


2. Première approche 


2.1  Analyse - classification en 4 classes


	 Selon la classification de l’INSEE, 8 pharmacies se trouvent dans des zones de forte den-

sité, 35 sont dans zones de densité moyenne, 20 sont dans des zones de faible densité et 2 sont 

dans des zones de très faible densité. 


Tableau n°23 : Chiffre d’affaires Remboursé 
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Tableau n°24 : Chiffre d’affaires non remboursé 


Tableau n°25 : Marge brute globale 


Tableau n°26 : EBE 


Tableau n°27 : Effectif (ETP)


Tableau n°28 : Temps d’ouverture 


Légende : Df = nombre de degrés de liberté / Sum-Sq = somme des carrés / Mean-Sq = moyenne des carrés / F-value 
= valeur du test de Fischer 


	 La « Pr » (ou P-value) est la probabilité selon laquelle les variables ne sont pas liées. Si 

« Pr » est supérieure à 5%, alors il est probable que les variables ne soient pas liées.   

Nous pouvons remarquer que la Pr apparait, dans chaque tableau, supérieure à 0,05 donc on en 

conclut la non significativité au seuil de 5%.
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2.2   Analyse - classification en 3 classes


Les catégories 3 (zones de faible densité) et 4 (zones de très faible densité) sont fusionnées.


Tableau n°29 : Chiffre d’affaires remboursé 


Tableau n°30 : Chiffre d’affaires non remboursé 


Tableau n°31 : Marge brute globale 


Tableau n°32 : EBE





Tableau n°33 : Effectif (ETP) 
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Tableau n°34 : Temps d’ouverture 


Tableau n°35 : NA 


De même, les P-value sont supérieures à 5%, indiquant une absence de significativité. 


2.3  Analyse - classification des centres commerciaux


Tableau n°36 : Comparaison centres commerciaux 


   Légende : p = probabilité , Df = degré de liberté, CI-lower = borne inférieure de l’intervalle de confiance, CI-upper = 

borne supérieure de l’intervalle de confiance. 


	 


	 On effectue un test de Student dans lequel on compare les variables entre les pharmacies 

de centre commercial et les autres. 


Ici également la P-value est supérieure à 0,05. De plus, on constate que la valeur 0 se trouve tou-

jours à l’intérieur de l’intervalle de confiance (CI_lower - CI_upper) donc il n’y a rien de statisti-

quement significatif. 
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3. Deuxième approche 


3.1  Caractéristiques de la classification


Pour déterminer le nombre de clusters, on applique la méthode de la “silhouette”. On recherche 

un saut d’inertie se traduisant par un pic sur le graphique.





On observe un saut d’inertie à 2 mais une classification en deux classes serait peu pertinente 

étant donné qu’elle ne distinguerait qu’une seule pharmacie. Nous retenons donc 6 clusters diffé-

rents au second saut d’inertie. Passons maintenant à l’examen des résultats à l’aide du dendro-

gramme. 


La hauteur du trait vient traduire le saut d’inertie mais il doit être exclu étant donné que cela re-

viendrait à comparer la pharmacie 17 (appartenant au cluster n°6) par rapport à toutes les autres. 

La pharmacie 17 apparaît donc comme étant très différente. 
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Figure n°13 : Graphique selon la méthode 
de la Silhouette 

Figure n°14 : Dendrogramme 



On retient alors 6 clusters, chaque groupe comprenant un nombre de pharmacies relativement 

homogène.





L’axe 1 résume environ 75% des variables observées tandis que le 2ème axe résume un peu 

moins de 12% de la variation des variables. Ainsi, ce graphique explique 87% de la variation des 

variables.


Ajoutons que les pharmacies sont très proches au niveau spatial, cela traduit également une 

proximité en terme de caractéristiques.


Il faut cependant noter que la pharmacie 17 se distingue nettement des autres clusters.


3.2  Résultats de la classification 


Tableau n°37 : Nombre de pharmacies par cluster
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Figure n°15 : Résumé des variables 

La pharmacie 17 se distingue 
des autres pharmacies 

Le cluster n°3 est celui qui regroupe le plus 
grand nombre de pharmacies



Tableau n°38 : Description des différentes classes


Légende : 


Mean = moyenne observée par classe 


Sd = écart type permettant de mesurer la dispersion autour de la moyenne 


Median = médiane 


NA = valeur manquante


En statistique, un « outlier » est une donnée aberrante ou un cas particulier.


Nous avons ici inclus l’outlier dans les résultats, à savoir le cluster 6, qui se démarque clairement 

des autres clusters.


Ensuite, de la même manière que précédemment, nous avons refait une ANOVA (ou analyse de 

variances), cette fois en se basant sur les différents clusters constitués. 


Tableau n°39 : Chiffre d’affaires remboursé
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Tableau n°40 : Chiffre d’affaires Non Remboursé  


Tableau n°41 : EBE


Tableau n°42 : Marge brute


Tableau n°43 : Effectifs


Tableau n°44 : Temps d’ouverture 


Conclusion de l’ANOVA avec outlier  

À la comparaison des différents clusters, on n’observe aucune différence significative sur le chiffre 

d’affaires remboursé ou non remboursé ou sur la marge brute. En effet, dans chaque cas, la P-

value apparaît supérieure à 0,05.


En revanche, les clusters différent sur les paramètres de l’EBE, d’effectif et de temps d’ouverture 

puisque la P-value y est inférieure à 0,05.
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Tableau n°45 : Chiffre d’Affaires Remboursé 


Tableau n°46 : Chiffre d’affaires Non Remboursé


Tableau n°47 : EBE


Tableau n°48 : Marge Brute


Tableau n°49 : Effectifs





Tableau n°50 : Temps d’ouverture  





	 	 65

P-value largement 
inférieure à 0,05 donc 
très grande significa-

tivité 



Conclusion de l’ANOVA sans outlier (sans la classe 6).


Les différences observées se font uniquement sur le temps d’ouverture (qui est très significatif 

puisque sa P-value est environ égale à 0,00013) et l’EBE (P-value = 0,017). On émet également 

l’hypothèse d’une significativité concernant la marge brute puis sa P-value se rapproche forte-

ment des 5%.


Donc s’il fallait effectuer une seule classification permettant de situer les différentes pharmacies, 

le critère de « temps d’ouverture » devrait être retenu.


4. Troisième approche


	 Cette dernière approche consiste à croiser les deux classifications précédentes afin d’ana-

lyser si plusieurs variables concourent à la définition de profils de pharmacies spécifiques en 

fonction de leur emplacement. 


Figure n°16 : Croisement des classifications





En rouge : pharmacies en zone dense


Vert : pharmacies en zone moyennement dense 


Bleu : pharmacies en zone de faible densité 
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= cluster = densité urbaine 



	 Le diagramme représente ici le résultat du croisement des deux classifications : la classifi-

cation INSEE (par densité de population) avec la classification regroupant les pharmacies en clus-

ters en fonction des différents critères (EBE, CAR, CANR….).


Si on prend les points verts correspondants aux pharmacies situées dans les zones à faible den-

sité on retrouve tous les clusters (des ronds, des +, des triangles, des carrés …).


Si on prend les points rouges correspondants aux pharmacies situées dans les zones à forte den-

sité, on retrouve de la même manière les différents clusters.


On tire la même conclusion pour les pharmacie situées dans des zones de moyenne densité. 


On peut donc conclure que les deux classifications semblent être complètement décorrélées.


Cela vient démontrer que les typologies proposées par les observateurs n’ont pas vraiment de 

sens étant donné que les pharmacies ont des diversités de modèles indépendamment de la où 

elles se trouvent. 


C) DISCUSSION  

	 La première approche utilisée nous a permis d’identifier une potentielle relation entre la 

position géographique de la pharmacie et ses principales caractéristiques (CAR, CANR, marge 

brute globale, EBE, effectif et temps d’ouverture). 


L’étude ne fait apparaître aucun lien significatif (P-value > 0,05)  entre la situation géographique et 

les différentes variables économiques étudiées, de telle sorte qu’on ne peut conclure à l’existence 

de typologies d’officine selon leurs emplacements. 


Cela vient renforcer les doutes exprimés à propos de l’utilisation des typologies selon les critères 

géographiques par les observateurs de l’économie officinale. 


Face à ce premier constat, il peut être pertinent de tester une classification reposant sur d’autres 

critères que l’implantation.


	 C’est l’objet de la deuxième approche qui consiste à regrouper les pharmacies en fonction 

de leurs similitudes afin de former différents clusters. Pour cela, nous avons opté pour la classifi-

cation ascendante hiérarchique qui a permis de caractériser 5 clusters regroupant plusieurs offi-

cines de caractéristiques similaires.  Néanmoins, cela soulève la question de leurs critères de dif-

férenciation. 


Nous avons donc testé, à l’aide d’une analyse de variances, l’existence de différences significa-

tives entre les divers clusters formés. 
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Nous avons donc constaté que les groupes différaient sur les paramètres de l’EBE, effectif et 

temps d’ouverture (P value < 0,05). Par conséquent, pour obtenir une classification économique 

plus pertinente, il serait certainement plus intéressant de se concentrer sur ces critères.


Ce résultat ne nous renseigne toutefois pas sur les liens de causalité entre ces critères. On pour-

rait penser que des horaires d’ouverture plus larges agissent naturellement sur l’effectif salarié et 

le montant d’EBE. 


On pourrait également imaginer que la relation entre ces trois critères témoigne d’une bonne ges-

tion des pharmacies. 


Des questions mériteraient d’être approfondies telles que : 


- le temps d’ouverture permet-il d’optimiser la rentabilité des pharmacies ? 


- Y a t il une demande qui ne serait pas satisfaite ?


- y a il un effet d’élasticité de la demande par rapport au temps d’ouverture ? 


	 Enfin, afin de tester l’hypothèse de départ de la pertinence d’une typologie par zone géo-

graphique, nous avons entrepris de croiser les deux classifications dans le but d’explorer si les 

variables concourent à définir des profils de pharmacies spécifiques en fonction du lieu d’implan-

tation.  Il se trouve que les deux classifications paraissent complètement décorrélées. 


Notons enfin que ces éléments de discussions se confrontent à la limite de la taille de l’échan-

tillon (80 pharmacies). Nous pourrions élargir l’échantillon afin d’ouvrir des perspectives intéres-

santes et contribuer à venir confirmer ces résultats.


 


	 	 68



IV.    CONCLUSION 

	 En résumé, cette thèse explore la question de l’existence de modèles économiques spéci-

fiques propres à la pharmacie d’officine. 


	 Nous avons dans une première partie, cherché à identifier les différentes typologies d’offi-

cine telles qu’elles sont définies par la littérature et les organismes de gestion pharmaceutiques. 

Nous nous sommes, pour ce faire, appuyés sur l’étude de Reyes ainsi que sur les études 2022 de 

différents cabinets (CGP, KPMG et INTERFIMO).


Nous avons ensuite abordé la question de la rémunération du pharmacien d’officine et les di-

verses évolutions professionnelles auxquelles celui-ci doit faire face.


	 Dans un second temps, nous nous sommes concentrés sur l’analyse d’un échantillon de 

80 pharmacies réparties sur tout le territoire Français. L’objectif étant d’explorer si les différents 

critères (EBE, CA, CANR, effectif, temps d’ouverture) concourent à définir des profils de pharma-

cies en fonction de leur lieu d’implantation.


Nous avons ainsi pu faire le constat que les typologies d’officine utilisées par les différents ac-

teurs présentaient certaines limites, que nous avons ensuite explicitées. 


De plus, l’étude statistique réalisée nous permet de comprendre que le temps d’ouverture de la 

pharmacie ainsi que l’EBE sont des facteurs clés qui pourraient permettre de catégoriser les 

pharmacies de manière plus juste. Nous avons également constaté que les pharmacies d’officine 

proposaient des diversités de modèles économiques totalement indépendamment de leur locali-

sation géographique. 


Une fois de plus, cela réfute les propositions de catégorisation en typologie d'officine avancées 

par les différents acteurs.


Il est important de souligner la principale limite de cette étude : avec un échantillon de seulement 

80 pharmacies, il est nécessaire de rester prudent quant aux conclusions que l’on peut en tirer. 


Le travail effectué constitue une première approche, cependant, il serait intéressant d’agrandir 

l’échantillon pour ainsi venir confirmer cette perspective.


Nous pourrions tenter de déterminer si le temps d’ouverture d’une pharmacie a une influence sur 

l'optimisation de sa rentabilité, ou inversement.


Peut-on alors en conclure que l'élargissement des horaires d'ouverture d'une pharmacie influe sur 

l'évolution de ses critères de rentabilité ?
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